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Protection de la nature
La Commission pour la protection de la
nature de l'ADIJ a pour tâche de
protéger et de sauvegarder les beautés
naturelles, les sites, la flore et la faune
de nos régions.

Un des effets, et non le moindre, de
l'année européenne de la conservation
de la nature fut la révélation, pour un
très large public, auparavant mal informé,
de l'existence et de la nécessité des
réserves naturelles. Beaucoup de gens
s'interrogent et s'étonnent que ces
derniers refuges de la nature sauvage aient
pu survivre aux emprises de plus en plus
fortes de l'ère technique, surtout dans
un pays aussi industrialisé que le nôtre.
Or, la seule création de sanctuaires naturels

plus ou moins bien contrôlés ne saurait

annihiler toutes les nuisances de la
vie moderne que pour une part très
infime.

En conséquence, il est évident que, pour
atteindre le but fixé, notre activité doit
s'intégrer aussi parfaitement et complé-
mentairement que possible dans le pro¬

gramme d'action des diverses commissions

de notre association. Si nous
pouvons comprendre le nécessaire
développement économique de la société,
nous demandons qu'il ne s'organise pas
au détriment de la qualité de la vie.

Aujourd'hui, il semble que la croissance
engendre la pollution qui conduit à

l'épuration... Je crois, pour ma part, qu'il
faudra continuer à augmenter les rendements

pour vaincre la faim du monde,
tout en maîtrisant les techniques de
production et de distribution.

Aussi, à longue échéance, nous aurons
toujours plus à nous intéresser au difficile

problème de l'aménagement du
territoire : nous collaborons déjà étroitement

à l'élaboration du plan directeur
des sites.

Quant à l'action immédiate ou à court
terme, nous restons aux services des

communes, des corporations de droit
public, des sociétés diverses de protection

de la nature, de toute personne
intéressée.
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